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Sous l’initiative de l’I&F entrepreneuriat, et en collaboration avec l’Université Paris 8, 
l’Université de Kinshasa, l’Université Kongo, 

L’Ecole Supérieure de Gestion des Administrations et des Entreprises et l’Université 
Protestante de Kimpese,  

le groupe thématique « entreprendre dans les pays émergents » au sein de l’Académie 
de l’Entrepreneuriat et de l’Innovation, et de l’Université Paris-Cité, nous vous proposons 

un appel à communication pour un colloque sur  
L’accompagnement entrepreneurial et l’innovation verte en 

contexte africain 
1ère Edition en République Démocratique du Congo 

Du 04 au 07 décembre 2024. 
 

 

1. Problématique et contexte du colloque 
 

Dans le contexte des pays africains, plus que partout ailleurs, la nécessité de promouvoir 
l’entrepreneuriat est aujourd’hui un truisme tant pour les scientifiques que pour les politiques. L’idée 
de l’entreprise comme moteur de développement se traduit par l’explosion des multiples  dispositifs 
d’appui et de soutien à l’entrepreneuriat  ainsi qu’aux très petites entreprises (TPE) et aux petites et 
moyennes entreprises (PME) (Ewango-Chatelet & Estay, 2023). Et, quoiqu’il subsiste un certain 
scepticisme sur la contribution de cet entrepreneuriat émergent et souvent de « nécessité » dans la 
croissance économique du continent, les états africains sont déterminés à promouvoir l’esprit 
d’entreprise. Il avait par exemple été démontré qu’un tiers des réformes recensées par Doing 
Business en 2019 dans le monde avaient eu lieu dans des pays d’Afrique sub-saharienne. Avec un 
total de 107 réformes, cette région avait détenu le record mondial pour la troisième année 
consécutive (Jorem et al., 2014).  
 
C’est donc à juste titre que les états africains en général et sub-sahariens en particulier s’engage dans 
cette démarche. Ainsi, pour pousser à l’éveil entrepreneurial, plusieurs Etats ou sous régions des pays 
du monde ont mis en place des stratégies gagnantes d’accompagnement des créateurs d’entreprises. 
Pour certains, tels que les USA, cette impulsion était d’obédience universitaire et des entreprises 
privées notamment avec l’espace de la Silicon Valley vers les années 1930. Pour d’autres, comme 
dans l’espace européen au début des années 2000, l’Etat a été le détonateur de la prise en charge de 
l’émergence entrepreneuriale privée et de l’innovation. Il ne s’agissait pas uniquement de 
promouvoir la création d’entreprises technologiques innovantes, mais aussi de parvenir à pérenniser 
dans le temps ces entreprises de façon à rendre durable la croissance des économies locales. Il était 
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question de forger une réelle culture de l’innovation et de l’entrepreneuriat selon que l’on pouvait 
s’appuyer sur la valorisation économique de fruits de la recherche scientifique dans le cadre de spin-
off universitaire ou carrément sur la quête non effrénée de satisfaction directe des réels besoins du 
marché ou de de la communauté qui les exprime.  
 
D’autre part, au défi entrepreneurial auquel différents acteurs tentent d’apporter des réponses, 
s’ajoute le défi climatique. Il s’impose donc une réflexion à plusieurs dimensions dans le but de 
favoriser un développement durable. Les territoires africains sont en effet tenu d’anticiper et penser 
leur développement pour s’adapter aux chocs engendrés par le changement climatique dans un 
contexte de très forte croissance démographique (Bellocq et al., 2021). De ce fait, les défis africains 
en matière de développement sont énormes. Le continent est presque totalement tributaire de 
l’extérieur et ne contribue que pour moins de 5% au commerce mondial. Les chocs économiques 
occasionnés à la fois par la pandémie de la Covid-19 en 2020 et par la guerre à l’Ukraine en 2021 ont 
encore révélé toutes les limites de l’Afrique à répondre aux besoins pressants en biens des soins de 
santé qu’en biens de consommation courante et de nécessité, en l’occurrence le blé. Le défi actuel 
pour la préservation de l’environnement avec la dégradation rapide de la couche d’ozone exerce une 
pression supplémentaire sur le continent qui se devrait d’assurer la réserve écologique mondiale 
juste au moment où ses besoins d’exploitation industrielle des biens du patrimoine naturel 
deviennent pressants. L’Afrique devrait, donc, opter pour des solutions innovantes d’utilisation 
optimale du patrimoine naturel pour satisfaire ses besoins industriels différenciés et de l’habitat éco 
responsable dans le cadre d’un certain « urbanisme entrepreneurial ». Ce qui passerait par une 
recherche et un entrepreneuriat pragmatique innovant. 
 
Par-delà, la gouvernance se heurte à une démocratisation douloureuse des pays parsemés des 
risques-pays complexes, multidimensionnels et souvent difficiles à cerner. Mais, le vent de 
l’entrepreneuriat traverse le continent. La population africaine, de surcroit jeune et dans ce contexte 
paradoxal, vit une ère nouvelle caractérisée par une poussée conduisant à l’auto prise en charge par 
l’entrepreneuriat.  
Certains évoqueraient l’entrepreneuriat de masse, même si le vocable pousse les autres à considérer 
que l’entrepreneuriat serait plutôt un métier élitiste réservé au plus averti.  
 
De nombreux pays définissent des politiques de promotion de l’entrepreneuriat et en produisent des 
cadres légaux de fonctionnement. Des programmes d’accompagnement sont élaborés et favorisent 
l’implantation des dispositifs d’accompagnement. Nous pouvons observer par-ci et par-là, avec 
compétences qualifiées ou pas, un fourmillement des structures d’accompagnement de plusieurs 
types, natures et formes. Elles naissent et se développent, certaines suivant une trajectoire 
« effectuale », d’autres de « bricolage », et d’autres encore de deux ou subséquente, dans un 
contexte à faible appétence d’écosystème entrepreneurial. D’autres études distinguent  dans les pays 
africains au sud du Sahara deux types de structures d’accompagnement : les structures formelles 
d’accompagnement entrepreneurial avec intervenants à titre professionnels (les structures 
professionnelles « non dédiées » et les structures professionnelles dédiées à la création d’entreprise, 
au financement, à l’accompagnement, à la formation), et les structures informelles constituées des 
membres de la famille, des amis (Pouka Pouka & Ondoua Biwolé, 2023).  
 
Cependant, ces structures d’accompagnement structurées ou pas, dotées de pédagogie qualifiante 
ou pas, fonctionnent. Des pratiques et des pédagogies d’accompagnement naissent pour certaines à 
l’autodidacte et pour d’autres en schéma construit et certifié. Même si les échecs sont à compter, les 
succès sont aussi au rendez-vous. A-t-on une visibilité sur cet accompagnement de l’entrepreneuriat 
et sur sa prise en compte de l’industrie verte innovante ? 
 
Si la recherche en entrepreneuriat a beaucoup creusé sur l’accompagnement des créateurs 
d’entreprises, elle ne l’a pas suffisamment étudié dans le contexte purement africain étant donné sa 
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singularité. Nous pouvons noter quelques communications et publications y relatives dans les 
différents colloques -congrès et séminaires internationaux de l’AEI -Agadir (2009) et de l’AIREPME, de 
l’Académie de l’entrepreneuriat (2006), de l’Université de Montpellier (2008 ;2012) avec les travaux 
de Christophe Schmitt, et le workshop de l’UCL -(2019) placé sous le concept de « repenser 
l’accompagnement entrepreneurial ».  
 

2. Objectif du colloque 
 

Le présent colloque a pour objectif de combler le vide de recherche sur la connaissance de 

l’accompagnement entrepreneurial africain. Il s’agit de saisir l’opportunité de percer le mystère de 

l’aide à la construction entrepreneuriale africaine. il place son accent sur l’accompagnement des 

créateurs d’entreprises, non pas seulement pour en étudier le processus de mise en œuvre dans son 

écosystème, mais aussi pour en ressortir les pratiques et en proposer des modélisations susceptibles 

de favoriser leur structuration et leur émergence durables. In fine, les pratiques remodélisées par la 

recherche permettra de produire des entreprises durables capables de soutenir la croissance 

économique africaine à côté de celle des économies émergentes et développées.  

3. Axes et thèmes de recherche 
 

Sans prétendre à l’exhaustivité, les axes et thèmes de recherche suivants pourront etre exploités : 

3.1. Fondamentaux de l’accompagnement des créateurs d’entreprises 
 

▪ Le concept d’accompagnement 

▪ L’accompagnement des créateurs d’entreprises en Afrique 

▪ Les types, modèles et les pratiques d’accompagnement des créateurs d’entreprises en Afrique  

▪ L’accompagnement des jeunes entreprises vs accompagnement des PME établies 

3.2. Sauvegarde environnementale, sociale et organisationnelle 
 

▪ L’accompagnement entrepreneurial et le développement durable 

▪ La prise en charge de l’innovation environnementale dans l’accompagnement entrepreneurial 

▪ L’accompagnement entrepreneurial des jeunes vs l’accompagnement des femmes  

▪ L’accompagnement des séniors entrepreneurs 

▪ L’accompagnement dans le cadre de l’essaimage d’entreprises dans les réseaux ethniques 

 

3.3. Accompagnement, politiques et financement des projets et des entreprises 
▪ Politiques publiques de promotion de l’entrepreneuriat 

▪ Business Angels et capital Risk au service de l’accompagnement de l’entrepreneuriat africain : 

expériences, opportunités et freins 

▪ L’accompagnement financier des entrepreneurs et PME africains 

▪ L’apport de la garantie bancaire dans l’accompagnement des créateurs et développeurs 

d’entreprises : succès et échecs ou points critiques 

▪ Les figures de proue de l’entrepreneuriat africain  

▪ L’entrepreneuriat africain et les régimes politiques 
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▪ L’accompagnement entrepreneurial et le système éducatif  

▪ L’accompagnement des projets technologiques digitaux, des projets d’habitat éco 

responsable et de l’urbanisme entrepreneurial.   

 

3.4. Culture entrepreneuriale et accompagnement  
▪ Expérience du nord dans l’accompagnement : leçons et bonnes pratiques à tirer pour 

l’accompagnement africain 

▪ L’accompagnement entrepreneurial et la pérennité des entreprises en contexte d’incertitude 

▪ La communauté des pratiques au service de l’accompagnement à succès des entrepreneurs  

▪ Les pratiques, rituels, culture africaine et la promotion de la culture entrepreneuriale 

 

3.5. Crises, mondialisation et accompagnement entrepreneurial 
▪ L’apport de l’accompagnement des créateurs d’entreprises des autres continents dans 

l’accompagnement des créateurs d’entreprises africaines  

▪ L’apport de l’entrepreneuriat des autres continents dans l’entrepreneuriat africain 

▪ L’entrepreneuriat africain étant donné l’entrepreneuriat des autres continents 

▪  L’entrepreneuriat africain dans un contexte de mondialisation d’une part, et dans un 

contexte de protectionnisme d’une autre part 

▪ L’entrepreneuriat africain dans un contexte de pluralité de crises  

 

3.6. Réseaux et accompagnement entrepreneurial 
▪ L’écosystème entrepreneurial africain 

▪ Le réseautage dans l’accompagnement entrepreneurial  

▪ L’accompagnement intrafamilial des entrepreneurs et prise en charge de la succession ou de 

la transmission intrafamiliale des entreprises 

 

Dates à retenir : 

Janvier 2024   : Lancement de l’appel à communication 

10 Septembre 2024  : Date limite de soumission des propositions 

10 Octobre 2024  : Retour des évaluations 

15 Octobre 2024  : Si acceptation des communications, envoi des invitations avec 

timbres consulaires. 

22 Octobre 2024  : Production du programme définitif du colloque et sur la logistique 

de voyage . 

4-7 Décembre 2024  : Tenue du Colloque en République Démocratique du Congo 

 

Format des contributions attendues 

Les articles complets attendus contiendront le titre, le résumé, la problématique, l’intérêt de la 

recherche, le cadre théorique, le cadre opératoire, les résultats envisagés et la contribution 
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potentielle. Ces articles sont à envoyer sous le format PDF avec en dessous du titre, les noms des 

auteurs, l’organisation d’attache, les adresses électroniques et les contacts téléphoniques. Les auteurs 

prendront aussi soins d’envoyer une version en Word sans les indications sur les noms, les 

organisations d’attache et les contacts des auteurs. Les articles devront revêtir d’un caractère Times 

new Roma, Police 12 et interligne 1,5 avec des marges 2,5 de chaque côté.  

Les communications sont à envoyer à l’adresse électronique suivante : colloqueAeica@if-

entrepreneuriat.com en réservant obligatoirement copie à : tlevy.colloqueAeica@if-

entrepreneuriat.com ; fellyki.colloqueAeica@if-entrepreneuriat.com  

 

Informations pratiques : 

Droits d’inscription au colloque : A venir. 

 

Comité Scientifique (au 27 Janvier 2023) : 

▪ Lirasse AKOUWERABOU, Professeur, CESAG Business, Sénégal. 
▪ Laurice ALEXANDRE, Professeure des Universités, Université Paris Cité, France. 
▪ Boualem ALIOUAT, Professeur des Universités, Université Nice Sophia-Antipolis, France. 
▪ Suzane APITSA, Maitre de Conférences HDR, Université de Clermont-Ferrand, France. 
▪ Antoine BATAMBA, Université de Kinshasa, RDC. 
▪ Mohamed BAYAD, Professeur des Universités, CNAM-Paris, France. 
▪ Hanane BEDDI, Professeur des Universités, Université Paris 8, France. 
▪ Faouzi BENSEBAA, Professeur des Universités, Université Paris-Ouest-Nanterre, France.  
▪ Claude BEKOLO, Professeur, Université de douala, Cameroun. 
▪ Sonia BOUSSAGUET, Professeur, NEOMA-Business-School, France. 
▪ Mathieu CABROL, Maitre de Conférences HDR, Université de Savoie, France. 
▪ Théophile DZAKA-KIKUTA, Maitre de Conférences HDR, Université Marien-Ngouabi, Congo.  
▪ Gilles GUIEU, Université Aix-Marseille, France. 
▪ Mouhoub HANI, Maitre de Conférences, Université Paris 8. 
▪ Emile-Michel HERNANDEZ, Professeur des universités, Université de Reims, France. 
▪ Justin KAMAVUAKO, Université Kongo, RDC. 
▪ Nene KANE, Enseignante-chercheuse, Université de Nouakchott, Mauritanie. 
▪ Salah KOUBAA, Professeur, Université Hassan II de Casablanca, Maroc. 
▪ Thierry LEVY, Maitre de Conférences HDR, Université Paris 8, France. 
▪ Cathy MABENGE TSIAHABADALA, Université Kongo, RDC. 
▪ Christian MABIKA, Université de Kinshasa, RDC. 
▪ Manika MANZONGANI, Université Kongo, RDC. 
▪ Davy MAKANY, Maitre de Conférences, Université Marien-Ngouabi, Congo. 
▪ Val MASAMBA, Professeur, Université Kongo, Université de Kinshasa, RDC. 
▪ Célestin MAYOUKOU, Professeur, Université de Rouen-Normandie. 
▪ Lututala MUMPASI, Université de Kinshasa, RDC. 
▪ Raphael NKAKLEU, Professeur des universités CAMES, ESSEC Douala, Cameroun. 
▪ Yvon PESQUEUX, Professeur des Universités, CNAM-Paris, France. 
▪ Elen RIOT, Professeur des Universités, Université Paris 8, France.  
▪ Christophe SCMITT, Professeur des Universités, Université de Lorraine. 
▪ Gérard TCHOUASSI, Professeur, Université Yaoundé II, Cameroun. 
▪ Zhan SU, Professeur, Université LAVAL, Canada. 
▪ Amine ZIZI, Maitre de Conférences, Université Paris 8. 
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